
La laïcité, principe d’avenir

Pour les Francs-maçons la laïcité ne doit pas être confondue avec l’anti-religion.

Le mot « laïcité » s’oppose au terme « clérical » qui est immixtion du clergé dans la politique,
mais on peut noter aujourd’hui qu’il existe des cléricalismes autres que religieux : l’argent, le
pouvoir, l’État, etc.

Par ailleurs, la laïcité est insérée dans nos principes républicains :
Liberté Égalité Fraternité
Laïcité qui est égalité dans la solidarité, rempart pour l’égalité hommes / femmes.
Solidarité qui est arrimée à la laïcité.

La laïcité n’est pas refus du religieux mais choix entre « croire » et « ne pas croire ».
Elle est espace libre de respect de tous les idéaux.
Elle ne reconnaît pas aux religions le droit de dicter leurs lois aux citoyens et veut, pour gérer
notre pays, des critères rationnels partagés par tous, croyants ou non.

Elle refuse l’idée du communautarisme qui prétend que les communautés auraient des droits
et que nous aurions besoin de passer par une appartenance communautaire pour affirmer nos
droits. Un tel raisonnement risque de créer une juxtaposition de sociétés sans passerelles entre
elles.
La laïcité veut la dignité humaine pour tous et le droit à la différence n’est pas la différence
des droits.

Pour la Franc-maçonnerie, la République se compose d’individus libres, de citoyens debout
qui exercent des droits et qui, par là même, revendiquent des devoirs autant que des droits.

Tous  ensemble,  réunis  (et  non  assujettis),  se  respectant  les  uns  les  autres,  les  citoyens
s’appuient sur la laïcité pour vivre ensemble et vouloir ensemble.

La laïcité est ce socle commun qui est point de rencontre avec l’Autre.


